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~ÊANCE nu 25 JANVIER 1875. _.._ 
Crédit spécial de 300,000 Iranes pour la caisse tles veuves el orphelins 

des efficie1·s de l'armée (1). 

llA.PPOB.T 

~'AIT, AU NOl\J nE l,A C0IIINISSION (9), PAR iH. 'fllO:HSSEN. 

i\l ESSIEURS, 

La Chambre a.renvoyé à la section centrale chargée de l'examen dn Budget 
de la Guerre, un projet de loi sollicitant un crédit spécial de 500;000 francs 
pour la caisse des veuves et orphelins des officiers d~ l'armée. 

La section centrale, déterminée par les motifs d'équité invoqués 'dan~ 
l' Exposé des motifs, a été unan!me à adopter le projet. 

Le Rapportem·. 
THONlSSEN. 

Le P1·ésidenl , 
F. SCHOLLAERT. 

(i) Projet-de loi, n° 84-. 
CZ} La commission étail composée de Ml\!. Sc1101.1.At:RT, président. PF.TY DE Tuo1.tE, Coo»ANS, 

T110~1ssEN, NoTU011a, OEuET et VAr- OnaLOOP. 


